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                                                 Le 23 Décembre 2024 

 

 

 

    BULLETIN COMMUNAL N° 74 / 24  

 
 

 

Le Mot du Maire  

 
Chers concitoyennes et concitoyens, 

 

Toutes les crises successives que nous avons vécues en 2024, indiquent quôil est n®cessaire et urgent de revoir 

nos modèles de société et de redonner toutes ses lettres de noblesse au savoir-faire local, au savoir être et au 

savoir vivre ensemble. 

 

La compétition dans laquelle notre société est engagée, porte en elle le germe du toujours plus pour en avoir 

toujours moins avec à la clé le sentiment de manque de reconnaissance dans un environnement économique 

contraint, dicté par les grandes puissances mondiales. Le taux de pauvreté avait diminué dans les années 70, 

il repart à la hausse de manière continue depuis les années 2000. 

 

Au niveau communal, nous poursuivons notre projet de réhabilitation du complexe clubhouse-salle 

communale. Le financement du projet a pu être consolidé grâce à des aides substantielles en provenance de la 

Région Grand Est, de lôÉtat et de la Collectivit® Europ®enne dôAlsace. Dans ces travaux, la prise en compte 

des ®conomies dô®nergie, la préservation de nos ressources en eau ou le traitement des eaux usées restent 

primordiaux. Les locaux seront aux normes, plus spacieux, avec une meilleure accessibilité ; ils pourront être 

utilisés pour toutes les activités à vocation sociale de notre collectivité. 

 

Je tenais avant tout à souligner et à remercier lôaction des Adjoints et du Conseil municipal, celle de nos 

associations et de toutes les personnes qui, par leurs idées constructives préservent lôexpression individuelle 

et contribuent au respect de la démocratie. 

 

Mes remerciements vont particulièrement aux corps des sapeurs-pompiers fusionnés, aux présidentes et 

pr®sidents dôassociations avec tous leurs b®n®voles ainsi quôaux enseignants de lô®cole primaire. 

Une mention particuli¯re pour le personnel communal qui sôimplique fortement, dans les tâches quotidiennes 

qui leurs sont dédiées. 

 

Au seuil de cette nouvelle ann®e, jôadresse ¨ chacune et à chacun dôentre vous mes vîux les plus chaleureux 

pour 2025, vîux de santé, de bonheur, de paix et de sérénité pour les familles. 

 

 

 Georges Riss  
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Les délibérations du Conseil Municipal 

 
Séances du 25 juillet, 18 octobre et 29 novembre 2024 
 

Extraits : 

 

1 ï RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE PRESTATION DE FOURRI ÈRE ANIMALE AVEC 

LA SPA DE MULHOUSE  
 

Une proposition de renouvellement reçue de la SPA prenant la forme dôun contrat de prestation de service de 

fourrière animale : capture ramassage, transport des animaux errants et/ou dangereux sur la voie publique, 

ramassage des cadavres dôanimaux sur la voie publique et gestion de la fourri¯re animale a été mise en place 

¨ lô®ch®ance de lôancien contrat. Un tarif au forfait est proposé aux petites collectivités : 60,00 ú par animal. 

Ce contrat est conclu pour une dur®e dôun an ¨ compter du 1er janvier 2025, renouvelable 2 fois par tacite 

reconduction. 

 

 

2 ï OFFICE NATIONAL DES FOR ÊTS 
 

Le Conseil municipal d®cide de renouveler lôengagement ¨ la certification PEFC (Pan European Forest Certification- 

Programme de reconnaissance des certifications forestières) pour 5 ans à compter du 1er janvier 2025, pour lôensemble 

de la for°t communale soumise au r®gime forestier de lôONF, dôune superficie de 38,74 ha. 
 

Cette certification forestière atteste du respect des fonctions environnementales, sociétales et économiques de 

la forêt. Elle repose sur 2 mécanismes complémentaires : la certification forestière et la certification des 

entreprises qui transforment le bois. En outre, le Conseil approuve le versement de la contribution pour 5 ans : 

0,65 ú/ha + 20 ú de frais de dossier. 
 

L'état prévisionnel des coupes est approuvé pour un volume estimatif de 111m3 exploité en parcelle N°5, pour 

une recette brute estimée à 5 800 ú H.T. et une dépense de 2 775 ú H.T. (abattage/façonnage/débardage). 

Le prix du stère communal est fixé à 65 ú TTC/st¯re de feuillus divers et fixe la quantit® maximum ¨ 10 st¯res 

par foyer et à 60 ú/m3 de BIL pour un maximum de 20 m3/foyer. 

 

 

Toute lõ®quipe municipale : 
 

Maire, Adjoints, Conseil municipal,  

personnel communal,  
 

vous présente  

ses Meilleurs Vïux pour lõAnn®e 2025 
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3 ï PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS)  
 

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) permet de faire face aux risques naturels (intempéries, canicule, 

grand froid, sismicité), sanitaires, technologiques et sociétaux. Outil opérationnel à la disposition du Maire, il 

a vocation ¨ pr®voir lôorganisation de la r®ponse communale en cas dô®v¯nement de s®curit® civile. 
 

Le PCS détermine, en fonction des risques connus et recensés, les mesures immédiates de sauvegarde et de 

protection des personnes, tout en fixant l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de 

sécurité. Il recense les moyens disponibles et d®finit la mise en îuvre des mesures d'accompagnement et de 

soutien de la population. 
 

Par courrier du 29 août 2022, M. le Pr®fet a inform® M. le Maire que la commune dôObermorschwiller est 

nouvellement soumise ¨ lôobligation de mise en place dôun PCS au motif que notre territoire est expos® au 

risque sismique, aux termes de lôarticle R731-1 du code de la sécurité intérieure. 
 

Lôarr°t® portant approbation du PCS dôObermorschwiller a ®t® sign® le 16 septembre 2024 et transmis ¨ la 

Préfecture le 17 septembre 2024. Il est consultable en mairie et sur le site internet de la commune 

 

 

4 ï RAPPORT TRIENNAL RELATIF À LôARTIFICIALISATION DES SOLS 
 

Lôarticle L.2231-1 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales impose, dans les territoires dot®s dôun PLU,  

dôune carte communale ou dôun document dôurbanisme en tenant lieu, la r®alisation dôun rapport relatif ¨ 

lôartificialisation des sols sur le territoire concern®, au moins tous les trois ans. 

Le premier rapport doit °tre r®alis® trois ans apr¯s lôentr®e en vigueur de la loi Climat et r®silience (ZAN), soit 

fin août 2024. 

Ce rapport rend compte de la consommation foncière réalisée les années précédentes, et de la mesure dans 

laquelle les objectifs de lutte contre lôartificialisation des sols sont atteints. 
 

La consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) entre le 1er janvier  2011 et le 1er 

janvier  2023 représente pour le territoire  dôObermorschwiller une surface de 1.48 hectares. 
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Le Conseil municipal estime quôil est important de prendre en compte les sp®cificit®s et les besoins de notre 

Commune. Plusieurs remarques sont formulées : 

 - La Commune dôObermorschwiller dispose dôune carte communale ®tablie en 2008. 

 - Une enveloppe de 3.87 hectares de surface constructible était autorisée par le SCoT (schéma de 

 cohérence territoriale), par conséquent la Commune nôa pas consomm® la totalit® pour 20 ans. 

- Une majeure partie de la zone urbanisée de la Commune est couverte par les dispositions en matière 

dôarchitecture, dôurbanisme et de paysages par lôArchitecte des B©timents de France. 

 

 

5 ï PROJET DôEXTENSION ET DE MISE AUX NORMES DE LA SALLE COMMUNALE 

CLUBHOUSE 
 

Sur proposition de la commission dôappels dôoffres r®unie ¨ 3 reprises, le Conseil municipal a acté la décision 

du Maire de retenir les offres des entreprises suivantes pour un montant total H.T. de 1 078 656,65 úuros : 

 

LOT  DESIGNATION  
ENTREPRISE 

RETENUE 
MONTANT H .T. 

1 Terrassement assainissement TP3F 80 992,00 ú 

2 Gros-îuvre démolition FUETTERER 182 050,50 ú 

3 
Isolation extérieure/Échafaudage 

avec lôoption enduit 
SONDENECKER 40 715,00 ú 

4 Charpente bois/Bardage LUTZ 89 042,90 ú 

5 Couverture tuiles/Zinguerie ILTIS HUG 66 607,62 ú 

6 Étanchéité ILTIS HUG 48 185,75 ú 

7 Menuiserie extérieure/Fermeture HIRTH 87 715,00 ú 

8 
Installation ®lectrique avec lôoption 

SONO 
PARELEC 113 220,18 ú 

9 Chauffage/VMC/Sanitaire 
MULLER 

CLIMATISATION  
144 010,40 ú 

10 Plâtrerie/Isolation MARQUES 45 668,00 ú 

11 Chape TECHNOCHAPE 14 087,80 ú 

12 Carrelage/Faïence UNIVERSOLS 29 219,50 ú 

13 Menuiserie intérieure bois BITSCH 40 617,00 ú 

14 Cloison mobile ALGAFLEX 19 843,00 ú 

15 Peinture intérieure SONDENECKER 23 281,00 ú 

16 Revêtement sol souple ALSASOL 8 528,00 ú 

17 Équipement cuisine AUDEBERT 44 873,00 ú 

 

Le projet b®n®ficie d¯s ¨ pr®sent de deux subventions de lôÉtat au titre de la DETR 2023 et 2024(Dotation 

d'équipement des territoires ruraux), des aides de la Région Grand Est et du fond FEADER (Fonds européen agricole 

pour le développement rural), de la CEA (Collectivité europ®enne dôAlsace) et de la LGEF (Ligue du Grand Est de football). 
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La Municipalité a décidé de mettre deux bungalows (vestiaire et sanitaire) en place pendant la session 

dôentrainement dôautomne du FCO. La location sera reconduite dès le mois de mars 2025. Le club fait 

également usage de la salle de r®union de lôatelier communal. 

 

 

7 ï PR£SENTATION DES RAPPORTS ANNUELS DES SERVICES DE LôEAU, DE 

LôASSAINISSEMENT ET DES ORDURES M£NAGĈRES 2023 
 

Les rapports ont été présentés en Conseil et restent disponibles en mairie ou sur le site internet de la 

Communauté de Communes Sundgau. Les analyses dôeau sont accessibles sur le site internet de la Commune 

ou par demande spécifique au secrétariat de mairie. 

Les rapports sont également visibles sur le site internet de la commune www.obermorschwiller.fr 

 

 

 

Secrétariat de Mairie 
 
HORAIRES DôOUVERTURE DE LA MAIRIE AU PUBLIC 

 

 Lundi de   16h à 19h 

 Mardi de   8h30 à 12h 

 Jeudi de   8h30 à 12h 

 Vendredi de   8h30 à 12h 
 

 

Le secrétariat de mairie sera fermé du 23 décembre au 2 janvier 2025 inclus. 

Pour les cas urgents, prière de téléphoner au 03 89 07 83 78. 
 

Veuillez prendre note de notre nouvelle adresse e-mail : mairie@obermorschwiller.fr  

 

Suivez lôactualit® de votre village sur le site officiel de la Mairie : 

www.obermorschwiller.fr 
 

et restez inform® gr©ce ¨ lôapplication            . 

 

  

Organismes Montant  en ú % 

GRAND EST/ FEADER 376 396,00 34,9 

DETR 2023/2024 208 300,00 19,3 

CEA 100 000,00 9,3 

RÉGION GRAND EST 70 159,00 6,5 

LGEF 20 000,00 1,9 

Total des aides 774 855,00 71,8 
   

Solde Commune 303 802,00 28,2 

 

http://www.obermorschwiller.fr/
http://www.obermorschwiller.fr/
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COMMUNICATIONS DE LA MAIRIE  
 

 

 

Quelques rappels  
 

Le Préfet du Haut-Rhin a publié des arrêtés relatifs aux festivit®s de fin dôann®e : 

- du 11 décembre 2024 jusquôau 6 janvier 2025, tout achat, utilisation et transport dôarticles pyrotechniques    

sur lôensemble des communes du Haut-Rhin est réglementé. 

- interdiction de vente de carburant au détail du 28 décembre 2024 au 2 janvier 2025. 

- interdiction de consommation dôalcool sur la voie publique du 31 d®cembre 2024 au 2 janvier 2025. 

 

Le d®p¹t des sacs poubelles sur le trottoir nôest autoris® que la veille du jour de ramassage. La benne verte est 

réservée aux déchets verts en provenance des particuliers de la commune. 

Le dépôt de déchets encombrants sur la plateforme « déchets verts è reste dôactualit®, il est fortement 

déconseillé. 

 

Les lingettes dans les eaux usées sont sources de problème dans le relevage du système de traitement des eaux 

usées de la commune. Il faut éviter de les jeter dans les toilettes. 

 

Le nettoyage des trottoirs même en cas de neige incombe aux riverains propriétaires ou locataires. Le 

stationnement des véhicules dans les rues lors des épisodes neigeux est déconseillé. Enfin, les stationnements 

sur les trottoirs ne sont tolérés temporairement que sôils permettent la libre circulation des pi®tons. 

 

 

PÔLE EAU ET ASSAINISSEMENT de la CCS 

 

Pour notre commune, lôentreprise ARKEDIA  pour les branchements des r®seaux dôassainissement et dôeau 

potable et lôentreprise CAEA pour les r®parations urgentes ou programm®es des r®seaux dôassainissement et 

dôeau potable seront en charge de lôex®cution de ces march®s ¨ partir du 01/01/2024 sous la responsabilit® du 

pôle eau potable et assainissement. 

  

Le num®ro dôastreinte reste en fonctionnement tel quôactuellement (03 89 25 83 21). Ne vous étonnez donc 

pas de voir circuler ces entreprises sur votre territoire. Ces march®s auront une dur®e dôune ann®e renouvelable 

deux fois pour une ann®e, soit au maximum jusquôau 31/12/2026. 

 

 

 
La fête des retraités de la commune se tiendra 

mercredi 15 janvier 2025 

au Paradis des Sources à Soultzmatt. 

 

En raison de lôindisponibilit® de la salle communale, 

les traditionnels vîux du Maire sont reportés.  
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État-civil 2024 
 
Mariages : 
Le 20/07 : Emmanuel ERTZER et Séverine BARRE 

Le 17/08 : Félix BRETHEZ et Sophie ARBEIT 

 

Pacs : 
Le 06/05 : Florian JUD et Judith OTT 

 

Décès : 
Le 11/02 : Robert NORTH 

Le 11/06 : Daniel BETOURNE 

Le 19/11 : Éric TSCHUPP 

Le 06/12 : Thérèse HARNIST née DENTZ 

 

 

Grands anniversaires 2025 
 

96 ans :  Jeanne SCHERTENLEIB 
 

93 ans :  Marie-Thérèse HARNIST née BIHR 

92 ans :  Jeanne RINGENBACH, Etienne LIGIBEL 

91 ans :  Charlotte HARNIST 
 

90 ans :  Marie-Rose SCHMITT, Claire ENDERLIN 
 

89 ans :  Eugène HIGELIN 

86 ans :  Irène STOECKLIN  

84 ans :  Cécile HARNIST, Gérard HARNIST, Henri STOESSEL, Marie-Thérèse HIGELIN 

83 ans :  Oscar JANDER 

82 ans :  Oscar NORTH 

81 ans :  Jean-Marie ILTIS, Marie-Madeleine STOESSEL 
 

80 ans :  Pierre SONDENECKER, Christian BIHR, André JUD 

 

 

Urbanisme 2024 
 

Permis de construire : 
 

01 : Hangar à fourrage, 

 GAEC Herrenweg, 55 rue Principale 

 

Déclarations préalables : 
 

01 : Cr®ation dôune lucarne en lieu et place dôun châssis de toiture, 

 Bernadette RISS, 39 rue Principale 
 

02 : Installation de panneaux photovoltaïques, 

 France Renov Habitat, 11A rue Principale 
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03 : Ravalement de façade, 

 Laurent LUTTENBACH, 12 rue Principale 
 

04 : Installation de panneaux photovoltaïques, 

 CETP Conseil, 73A rue Principale 
 

05 : Construction dôune pergola, 

 Lucie POILLET, 4 rue des Champs 
 

06 : Cr®ation dôun local, 

 Alsace Froid Energie représentée par Gaëtan FETTIG, 11A rue Principale 
 

07 : Cr®ation dôune v®randa, 

 Andy WETZEL, 64 rue Principale 
 

08 : Installation dôune piscine, 

 Patrick BARRE, 66 rue Principale 
 

09 : R®alisation dôune baie vitr®e et dôune porte fen°tre, 

 Julien ENDERLIN, 7 Chemin du Wannenboden 
 

10 : Mise en place dôune pompe ¨ chaleur, 

 Joseph ZOBENBIEHLER, 18 rue Principale 
 

11 : Installation de panneaux photovoltaïques, 

 AC BAT, 34 rue Principale 
 

12 : Remplacement dôun muret et dôun portail, 

 Frédéric GASULL, 3 rue Principale 
 

13 : Clôture sur base en béton et 2 portes de clôture, 

 Félix BRETHEZ, 14 rue des Prés 
 

14 : Couverture dôune terrasse existante, 

 François DELLôAIRA, 6 Chemin du Wannenboden 
 

15 : Installation de panneaux photovoltaïques, 

 Bernard FALLER, 26B rue Principale 
 

16 : Mise en place dôune cl¹ture, 

 Julien ENDERLIN, 7 Chemin du Wannenboden 
 

17 : Ravalement de façade et rehausse de lôauvent de toit, 

 Jean-Claude SCHLIENGER, 54 rue Principale 
 

18 : Aménagement extérieur, 

 Ricardo DOS SANTOS, 8 rue des Champs 
 

19 : Installation de panneaux photovoltaïques, 

 France Renov Habitat, 53 rue Principale 
 

20 : Capotage des planches dô®gouts et habillage dôune surface de toiture, 

 Fabrice NAVARRO, 59A rue Principale 
 

21 : Division en vue de construire, 

 David HEITZMANN, 30 rue Principale 
 

22 : Construction dôun carport, 

 Julien ENDERLIN, 7 Chemin du Wannenboden 
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23 : Installation de panneaux photovoltaïques, 

 Christian BERTHELIER, 53 rue Principale 
 

24 : Abri à bois, 

 Henri KLEIBER, 7 rue des Prés 

 

Certificats dôurbanisme : 
 

01 : Étude de Maître Virginie KLEIN de DANNEMARIE, 

 Section 1 N°169, 14 rue des Prés : CU dôinformation. 
 

02 : Étude de Maître Anne SCHMIDT de FERRETTE, 

 Section 1 N°168, 12 rue des Prés : CU dôinformation. 
 

03 : Étude de Maître Laurent GREDY de MULHOUSE, 

 Section 10 N°129, Lieu-dit Struethberg, CU dôinformation. 
 

04 : Jean-Luc GESSER dôILLFURTH, 

 Section 3 N°57, rue de Luemschwiller, CU opérationnel. 

 

 

 
Saint-Nicolas, Patron des écoliers 

 
 

     La Municipalit® et lôAssociation Bibliober  par sa présidente 

Nathalie BIHR ont organisé la 4ème fête de la Saint Nicolas pour 

les enfants de la commune et de lô®cole. 
 

Plus dôune centaine de personnes ont pris part au cortège aux 

lanternes. Après ce préambule, petits et grands ont écouté les 

contes de Claire RISS et Henri FRITSCH accompagnés par la 

musique de Marie MARZULLO. Les chansons des enfants 

sous la direction de M. Gilles ZIMMERMANN , notre directeur 

dô®cole, ont apporté de la magie à cette belle soirée. 
 

     Tous les enfants ont reçu un sachet de friandises des mains 

de Saint-Nicolas et des dames bénévoles de Bibliober  en 

promettant de rester sage. Après quoi, dans la salle du 

Presbytère, Michel VONAU, Jean HIGELIN et Caroline 

SCHNEIDER avaient concocté un chocolat chaud pour 

accompagner de délicieux Mannalas. Saint-Nicolas entouré des conteurs : Claire et Henri. 

 

Belle soirée, fort bien réussie, merci à tous les acteurs et aux participants ! 
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Du c¹t® de lõ®cole 

 

 

 Des poussins à lõ®cole ! 
 

Début novembre les élèves de la classe de GS -CP ont reu 7 ïufs et une couveuse. 

 

Durant 21 jours les ïufs ont ®t® maintenus ¨ une temp®rature de 37,5cÁ et retourn®s r®guli¯rement 

par le mécanisme de la machine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec une lampe, il a été possible de «  mirer  è lõint®rieur des ïufs et de d®couvrir 

un réseau de lignes rouges de plus en plus dense au fil des jours. La vie apparait 

et se développe sous les yeux des élèves. 19 jours plus tard de minuscules trous 

apparaissent ¨ la surface des coquilles et les ïufs sõagitent. 
 

Au matin du 20 ième jours un premier poussin gambadait dans lõespace ®troit de la 

couveuse. À présent 5 adorables poussins grandissent dans une grande cage en 

profitant dõune lampe chauffante. 

De temps à autre, pour le bonheur de tous, ils se promènent librement dans notre 

classe et les élèves observent  : 

« Ils grandissent vraiment plus vite que nous.  Ils sont tout de suite capables de 

marcher alors quõun b®b® rampe pendant des semaines. Tout de suite ils ont 

trouvé comment manger et boire sans que personne ne leur montre.  » 

 

Et voici nos 5 poussins  : 

 

 

 

 

 
 

Julotte    Tibi    Noireaude  

 

 

 

 

 

 
 

Pilou     Brindille   
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.Histoire et Patrimoine 
 

 

     Les visites guid®es estivales de lô®glise, du clocher et du 

patrimoine bâti de la commune se sont poursuivies assidûment grâce 

au soutien de lôOffice de tourisme du Sundgau. Elles ont, cependant, 

connu une baisse de fréquentation cette année 
 

Pas moins de 6 guides bénévoles, Damien et Elisabeth FOLTZER, 

Nathalie BIHR, Richard FERDER, Jean PETER et Georges RISS 

ont assuré les visites guidées estivales, le lundi soir entre 17h et 19h, 

pour accueillir des touristes de tous horizons mais aussi des locaux 

d®sireux de d®couvrir lôhistoire du clocher et de lôhabitat du village 

soit plus de 40 personnes. 

 

Bonne Année 2025 à toutes et à tous 

de la part des guides bénévoles. 
 

 

 

Le Sundgaué ¨ pied 

 

Un nouveau panneau comprenant les itinéraires pédestres du SUNDGAU a été mis en place par lôOffice de 

Tourisme du Sundgau ï Sud Alsace en face de la mairie.  
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Opération BRIOCHES  

en faveur d u fond de dotation de  LõAPEI SUD de 

Hirsingue  

 
 

Lô®dition 2024 a permis de vendre des brioches pour un montant de 641 ú dont 65,20 ú de dons. 
 

Il faut rappeler que le fond de solidarité soutien le logement de personnes handicapées mentales et personnes 

âgées. 
 

Le Pr®sident Fernand HEINIS remercie les g®n®reux donateurs et vous souhaite de belles f°tes de fin dôann®e. 

 

 
 

 
 

Durant lô®t® 2024, 5 cam®ras ont film® la faune sauvage aux portes de Luemschwiller et dôObermorschwiller, 

Le film a été présenté dans la salle communale de Luemschwiller le 24 octobre 2024. 

 

En partenariat avec la Communaut® de Communes Sundgau, lôAgence de lôEau Rhin-Meuse, la Région Grand 

Est et les communes de Luemschwiller et Obermorschwiller, le film sera également présenté dans les écoles.  




